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ESSAIS FAITS A L'ECOLE CENTRALE DE THUN

SUR UN NOUVEAU SYSTEME DE BLINDAGE, EN AOUT 1862.

Dans notre numero du 16 aoüt nous avons rendu compte des

essais faits ä l'ecole centrale de Thun sur un nouveau Systeme de

blindage. Nous annoncions que de nouvelles experiences auraient lieu
dans le couranl du mois. Nous croyons devoir complöter notre
premier article en faisant connaitre le resultat de ces seconds essais.

Apres le tir du 17 juillet le masque seul avait du elre repare. II
füt retabli semblable au premier avec cetle seule difference qu'exte-
rieurement et parallelement aux rails on employa pour les couvrir 4

pieces de bois de 1 pied d'equarrissage. Le but de cette adjonction
etait de constater l'effet produit par le choc du boulet sur le rail,
suivant quo celui-ci s'y trouve directement expose ou qu'il est protege

par un bouclier en bois. Les premiers essais ayant eu pour resultat
de prouver que la rösistance ötait süffisante contre des boulets de 12
tires ä -400 pas et des obus de 24 liv. charges ä 800, le genie et rartillerie

se mirent d'accord pour que les nouvelles experiences fussent
faites avec des boulets de 18 liv.

On a tire en premier lieu 18 de ces projectiles ä la distance de

400 pas; la charge etait de 7* du boulet, la direction du tir dans le

prolongement de l'axe de l'embrasure. Tous les coups ont porte dans

le masque, un seul a traverse l'embrasure. On a repele les essais avec
18 autres boulets de 18, tires dans des circonstances analogues, ä une
seule exception pres, savoir que la direction etait prise dans le

prolongement des joues pour chercher ä atteindre les montants
Interieurs. Tous les coups onl encore porte dans le masque. Ces 36
projectiles tires ä une aussi petite distance n'ont, comme dans le
premier essai, eu d'effet nuisible que sur le masque; le blindage lui-
meme ne presenta aucune avarie serieuse. Un montant et la premiere
poutre du toit ont seuls öte legerement ecorches. L'angle interieur de

chaque montant ölail protege par un rail place verticalement; un de

ces rails a ete coupe en deux sans que le bas ait souffert. Un boulet
de 18 esl venu se loger dans le meme montant oü, lors du premier
tir, s'etait encaslre un boulet de 12 liv. Malgre ce nouveau choc lout
le Systeme resta parfaitement vertical.

Ce, resultat s'explique aisement si l'on se reporle au mode de

construction de cette batterie blindee, dans laquelle toutes les poutres
fortement moisees et reliees les unes aux autres par leurs assernhlages
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offrent une solidarite teile qu'aucune piece ne peut ötre deplaeee
sans entrainer avec eile la deformation de la charpente.

On a retrouve devant la cuirasse du masque 10 boulets, la plupart
deformes et deux reduits en morceaux. Tous les rails du front, sauf

un, etaient coupes, mais leurs fragments restes en place prolegeaient
encore efficacement le bois. — Plusieurs boulets avaient successivement

frappe les poutres jointives qui servent de ciel ä l'embrasure ;

ces pieces quoique coupees par le milieu ne furent pas deplacees. Les

poutres superieures ä celle-ci, au contraire, presentaient du cöte
interieur une courbure de 2 pouces qui, ä en juger par la dechirurc
des fibres, avait du etre beaucoup plus grande au moment du choc.
II est probable que l'elasticite du bois d'une part, et la forte liaison
etablie entre le masque el le parapet de l'autre, avaient ramene le tout
presque dans la position primitive. Les pieces de bois derriere les

rails renfermaient aussi plusieurs boulets, mais pas un n'avait reussi ä

percer le masque de part en pari, d'oü l'on peut conelure que 3 pieds
de bois et un rang de rails suffisent pour garantir une construction
quelconque de tout projectile employe en campagne.

Des rails que l'on avait places au-dessus du masque lä oü, par le
fait du talus des terres, l'epaisseur de celles-ci esl la moindre, 2

seulement avaient souffert. Le premier etait brise, le second courbe,
les autres restaient intacts. — La texture du bois du masque a ete

singulierement alteree par le choc des projectiles. II etait comme pul-
verise et quoique de bonne qualite prösentait l'aspect de bois pourri.
On a pu constater une fois de plus l'observation dejä faite dans la
marine que lorsqu'un boulet transperce une piece de bois, le trou se

rebouche presque immediatement. Dans les essais de juillet et d'aoüt
les poutres traversees par des boulets de 12 et de 18 n'ont plus
presente, quelques minutes apres le tir, de trou par lequel on puisse voir
la lumiere.

Apres ce tir et ces serieuses experiences le blindage proprement
dit en arriere du masque n'a pas ete endommage.

On a manceuvre une piece de campagne sous la batterie. Les
officiers d'artillerie ont constate que, malgre l'exiguite de la place, les

manceuvres de la piece etaient possibles et que meine avec
certaines precautions on pourrait tirer dans une direction suffisamment

oblique.
En resume ces essais faits sous la direction de M. le major Siegfried

ont prouve que le Systeme de blindage ä pieces identiques, propose
par le bureau de l'inspecteur du genie, est une heureuse innovation.
MM. le capitaine Huber et le lieulenant Cuenod, qui ont dejä elabore
les premiers plans, se proposent de les amöliorer encore et de les
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transformer en se basant cette fois sur des donnees experimentales.
II y a tout lieu de croire au succes et nous esperons que de nouvelles

experiences sur le Systeme modifie suffiront pour faire adopter chez

nous comme materiel d'ordonnance ce Systeme de blindage ä la fois
si pratique, si simple et si solide.
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